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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 24 JUIN 2021 
 

VŒU RELATIF A LA PRISE EN COMPTE DE LA SITUATION FINANCIERE DES 
TERRITOIRES URBAINS DANS LA COMPENSATION DES PERTES 
FINANCIERES LIEES A LA CRISE SANITAIRE 
 
 
 

Les collectivités territoriales ont vu leurs finances lourdement impactées par les dépenses 
liées à la gestion de la crise sanitaire sur les années 2020 et 2021. 
 
Elles ont été contraintes de répondre à des besoins immédiats tels que l’achat de matériel de 
protection des personnels, les frais de nettoyage des bâtiments et des transports en 
commun, les aménagements pour l’accueil du public, le soutien au tissu économique et aux 
associations, les surcoûts induits sur les contrats de la commande publique, la perte des 
recettes tarifaires et patrimoniales, les coûts inhérents aux centres de vaccination et de 
dépistage… 
 
Pour  2020,  l'impact  financier sur les finances de Saint-Etienne Métropole était de plus de 
12 M€ tant sur les pertes de recettes que sur les dépenses exceptionnelles. Pour 2021, les 
charges nettes en section de fonctionnement sont de près de 11 M€ et de plus de 47 000 € 
en section d’investissement.   
 
Sans compter qu’au-delà des pertes financières pour les années 2020 et 2021, ce sont dans 
les intercommunalités que se concentrent le plus de recettes pour lesquelles l’incertitude est 
maximale sur les années 2021 et 2022. Ainsi par exemple, selon le baromètre n°4 sur 
l’impact de la crise du Covid-19 sur les finances locales, « il ne faut pas exclure des effets 
à plus long terme concernant les régies, les sociétés publiques locales (SPL) et les 
délégations de service public (DSP) qui ont connu pour certaines d’importantes 
baisses de recettes tarifaires, toujours difficiles à évaluer aujourd’hui ». En effet, les 
fragilités de ces entités, quelle que soit leur forme juridique, rejaillissent nécessairement sur 
les collectivités auxquelles elles sont liées.  
 
Il est également à présager pour l’année 2022 une baisse importante de la CVAE et de 
grandes difficultés pour le financement des transports publics. 
 
Au demeurant, il a été révélé par les comptes 2020 des collectivités territoriales que dans la 
strate des grandes collectivités - soit les villes de plus de 100 000 habitants et 
intercommunalités de plus de 250 000 habitants - que l’impact budgétaire et financier de la 
crise sanitaire a été le plus fort.  
 
Il est plus que jamais nécessaire que l’Etat se mobilise en faveur des collectivités, car elles 
représentent plus de 70 % de l'investissement public civil de la Nation. Or, l’insuffisance des 
compensations entraînera une baisse drastique de leur capacité d’investissement, et à 
terme, c'est leur participation à la relance économique de notre pays qui est remise en 
cause. 
 



Aussi le Conseil métropolitain demande-t-il que l’Etat prenne en compte la situation 
particulière des territoires urbains et compense les pertes financières liées à la crise 
et ce, dès la prochaine loi de finances rectificative, qui est actuellement en cours de 
discussion au Parlement.  
 

 
 
 
Ce vœu a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


